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Article R332-41 
Modifié par Décret n°2010-304 du 22 mars 2010 - art. 4

Il est ouvert en mairie pour être mis à la disposition du public un registre des taxes et 
contributions d'urbanisme. 
Ce registre, à feuillets non mobiles, est coté et paraphé par le maire. 
Sont portés sur ce registre, dans l'ordre chronologique de leur inscription : 
1° La nature, le montant ou la valeur des contributions prescrites en application du 2° de 
l'article L. 332-6-1, de l'article L. 332-9, du c et du d de l'article L. 332-12, les références de 
l'acte ayant prescrit la contribution ainsi que la dénomination et l'adresse du redevable et du 
bénéficiaire de chaque contribution ; 
2° La nature, le montant ou la valeur des contributions exigées dans le cadre de la 
réalisation des zones d'aménagement concerté ou des zones couvertes par une convention de 
projet urbain partenarial, la dénomination et l'adresse du redevable et du bénéficiaire de 
chaque contribution. Copie de la convention prévoyant chaque contribution est annexée au 
registre ; 
3° La nature, le montant ou la valeur des taxes et contributions de toute nature versées ou 
obtenues en application des articles L. 311-4, L. 332-6 et L. 332-11-3, la date de chaque 
versement ou obtention de contribution, les références de l'acte en raison duquel est effectué 
ou la contribution obtenue, la dénomination et l'adresse de la personne qui s'en est acquittée 
et de celle du bénéficiaire. 
Dans tous les cas, l'inscription mentionne la date à laquelle elle est portée sur le registre.

Article R*332-42 
Créé par Décret n°93-614 du 26 mars 1993 - art. 13 JORF 28 mars 1993
Les éléments à porter sur le registre prévu à l'article R. 332-41 et les conventions à y 
annexer sont communiqués au maire :
1° Par les autorités ayant prescrit les contributions mentionnées au 1° de l'article R. 332-41 ;
2° Par les autorités ou services publics ayant exigé les contributions mentionnées au 2° du 
même article ;
3° Par les bénéficiaires des taxes et contributions mentionnées au 3° du même article.
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